
BULLETIN MUNICIPAL 
lehublot@carletonsurmer.com 

629, boulevard Perron,  
Carleton-sur-Mer QC  G0C 1J0 

Abonnement :  
https://carletonsurmer.com/abonnement-a-

linfolettre/ -  
Prochaine tombée : 7 février à 16 h 

Prochaine séance du conseil municipal à 
l’hôtel de ville et sur le Web :  

Séance ordinaire : 10 février à 19 h  
[Nouvel horaire à 19 h] 

Pour assister en direct ou voir les séances 
en différé, cliquez sur https://
carletonsurmer.com/gouvernance-
municipale/seances-conseil-municipal/. 

LA VILLE VOUS INFORME 

Un budget 2025 
responsable et permettant 
l’essor de la ville  
En séance extraordinaire le 16 décembre 
dernier, le conseil municipal a adopté le 
budget de l’année 2025. Ce budget totalise 
11 568 000 $, une hausse de 6,05 %. Les 
différents taux de taxation sont majorés de 
1,59 % et les tarifs d’aqueduc, d’égout et 
de matières résiduelles sont augmentés de 
40 $. Par conséquent, pour une résidence 
d’une valeur moyenne de 252 815 $ en 
2024, l’augmentation globale du compte 
de taxes se chiffre à 2,56 %. 
L’exercice budgétaire prévoit notamment 
des investissements dans le développement 
du service de sécurité incendie et 
l’opération de l’aréna Léopold-Leclerc ainsi 
que l’entretien des parcs, des bâtiments et 
des Arpents verts. Cet exercice  
représentait un défi, avec la hausse du 
service de la dette à long terme en raison 
des chantiers majeurs réalisés. De plus, 
certaines charges augmentent à des niveaux 
supérieurs à l’IPC, comme la collecte des 
matières résiduelles (+60 %) et la 
conciergerie (+30 %).  
« Tout au long du processus, mentionne le 
maire, Mathieu Lapointe, le conseil 
municipal a veillé à maintenir un contrôle 

des dépenses afin de limiter la hausse du 
compte de taxes. Nous y sommes 
parvenus, dit-il, tout en poursuivant nos 
investissements afin de dynamiser notre 
ville. »  
Concernant la tarification des services, les 
tarifs par unité se chiffrent à 270 $ pour les 
matières résiduelles, à 285 $ pour 
l’aqueduc et à 325 $ pour les égouts.  

Faits saillants 
 Augmentation de 158 000 $ des 

versements reçus du gouvernement en 
lien avec le transfert d'un point de 
croissance de la taxe de vente du 
Québec (TVQ); 

 Hausse des revenus du 40 000 $ 
générés par le camping municipal; 

 Diminution des redevances éoliennes 
de 32 000 $; 

 Augmentation de 120 000 $ du 
remboursement de la dette en raison 
de la hausse des taux d’intérêt et du 
service de dette de la réfection de 
l’aréna Léopold-Leclerc; 

 Dépense de 118 000 $ supplémentaire 
pour la consolidation du Service de 
sécurité incendie Avignon-Est. Les 
contributions des villes membres sont 
majorées pour absorber une partie de 
cette hausse. 

Les chiffres sont résumés à la page 
suivante. 

Plan triennal d’immobilisation 
Le conseil a aussi adopté le plan triennal 
d’immobilisation (PTI) 2025, 2026 et 
2027. Celui-ci prévoit des investissements 
totalisant près de 29 M$. De ce montant, 
8,4 M$ seraient assumés par la Ville et, la 
balance, par des subventions des différents 
paliers gouvernementaux. En 2025, les 
investissements totalisent 2,1 M$.   

Principaux investissements 
450 000 $  Réfection du système 

d’irrigation du golf du côté de 
la baie; 

300 000 $  Remplacement et amélioration 
de l’affichage municipal; 

207 000 $  Équipements pour le Service 
de sécurité incendie Avignon-
Est; 

200 000 $  Élaboration des plans et devis 
préliminaires de la réfection de 
la route 132; 

150 000 $  Phase I du parc de l’OTJ; 
125 000 $ Budget participatif. 
Dans la planification stratégique 2019-
2026, actualisée et adoptée en décembre, 
la Ville s’est donné, entre autres, les 
objectifs financiers de limiter 
l’endettement et le service de dette, 
d’augmenter l’excédent et de limiter la 
hausse des taxes. Le budget 2025 respecte 
ces objectifs.  
Le budget détaillé est publié sur https://
carletonsurmer.com/services-aux-
citoyens/administration-et-greffe/
budget-et-rapports-financiers/.  
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Conservez le programme du Février Festif dans le présent numéro!  
Photo : Benoît Daoust. 

Conservez le calendrier des 
collectes dans le présent 

numéro. 



BUDGET MUNICIPAL (SUITE) 

Taxation et tarification 2024 2025 Variation 

Taxe sur la valeur foncière ($/100 $ d’éval.) ($/100 $ d’éval.) (%) 
Résidentielle 0,7543 0,7663 
Non résidentielle 1,5839 1,6093 
Industrielle 1,3577 1,3794 
Six logements et plus 0,9051 0,9196 
Terrain vague desservi 1,5085 1,5327 

Tarif ($/unité) ($/unité) ($/unité) 
Aqueduc 275 285 10 
Égout 320 325 5 
Matières résiduelles 245 270 25 

1,6 

Prévisions budgétaires 
2024 

($) 
2025 

($) 
Variation  

(%) 
Total 

(%) 
Revenus 10 910 956 11 567 903 6,02 100,00 

Taxes foncières 4 733 401 4 991 979      5,46 43,15 
Taxes sur une autre base et tarification 1 967 881 2  080 287 5,71 17,98 
Paiements tenant lieu de taxes 388 590 392 317 0,96 3,39 
Centre d'urgence 9-1-1 et taxes service de la dette 32 800 32 800 - 0,28 
Quotes-parts SSI 328 653 496 923 51,20 4,30 
Services rendus 1 992 100 2 061 519 3,48 17,82 
Imposition de droits 120 000 107 500 (11,63) 0,93 
Amendes et pénalités 3 000 1000 - - 
Intérêts 33 500 36 000      7,46 0,31 
Autres revenus 623 272 565 857 (10,15) 4,89 
Transferts 687 759 801 721   16,57 6,93 

Total des charges et conciliation aux fins fiscales 11 216 371 11 567 905 3,13 100,00 
Charges  9 692 340 10 003 128 3,21 86,47 

Administration générale 1 142 746 1 299 614 13,73 11,23 
Sécurité publique 1 165 526 1 394 357 19,63 12,05 
Transport 1 282 870 1 210 099 (6,01) 10,46 
Hygiène du milieu 1 676 187 1 668 003 (0,009) 14,42 
Santé et bien-être 88 475 87 048 (1,64) 0,75 
Urbanisme et développement 1 195 159 982 872 (21,59) 8,50 
Loisirs 1 552 980 1 690 386 8,85 14,61 
Culture 870 697 935 155 7,40 8,08 
Frais de financement 717 700  735 594 2,49 6,36 

Conciliation aux fins fiscales 1 224 031 1 564 777 27,83 13,52 
Financement 1 203 031 1 303 657 8,36 11,27 
Affectations  321 000 281 120 (14,19) 2,43 

Programme triennal en immobilisation  
2025 

($) 
2026 

($) 
2027 

($) 

Immobilisation 2 110 000 9 510 000 17 552 00 
Administration générale 15 000 10 000 10 000 
Sécurité publique 207 000 105 000 925 000 
Transport 200 000 3 235 000 15 642 000 
Hygiène du milieu 465 000 2 600 000 50 000 
Aménagement, urbanisme et développement 535 000 2 300 000 550 000 
Loisirs 583 000 1 220 000 375 000 
Culture 105 000 40 000 - 

Financement 2 110 000 9 510 000 17 552 000 
Activités de fonctionnement 174 500 40 000 47 500 
Fonds de roulement 179 480 154 250 50 000 
Aide financière 701 020 6 262 025 13 820 300 
Règlement d’emprunt 1 055 000 3 053 725 3 634 200 

LA VILLE VOUS INFORME 

Reconnaissances remises 
aux pompiers et pompières 
Le service de Sécurité incendie Avignon-
Est (SSIAE) a célébré ses pompiers le 
mercredi 11 décembre dernier. 
Différentes distinctions ont été remises, 
de même que plusieurs diplômes de 
formation :  

Épaulettes officielles et 
identification à titre de chef aux 
opérations 
Patrick Lallement, caserne 78 Maria; 
Joël Bérubé, caserne 79 Carleton-sur-Mer; 
Christian Leblanc, caserne 80 Nouvelle;  
Renaud Lebreux, caserne 81 Escuminac. 
Titre de capitaine, ou en voie de 
l’obtenir  
 Sylvain Lepage, caserne 78 Maria;  
 Michael Flamand et Patrick 

Levesque, caserne 79 Carleton-sur-
Mer; 

 Jonathan Kirouac et Louis-Philip 
Roussel, caserne 80 Nouvelle.  

 Joël Landry et Stéphane 
Cyr, caserne 81 Escuminac. 

Titre de lieutenant 
 Emmanuelle Poirier, nouvelle 

coordination à la formation et à la 
Santé et sécurité au travail pour 
l’ensemble du SSIAE; 

 Gaétan Litalien, caserne 79 Carleton-
sur-Mer.  

Première cohorte d’opérateurs de 
véhicule d'élévation 
 Gaétan Litalien;  
 Joël Bérubé; 
 Patrick Lallement;  
 Renaud Lebreux; 
 Marc Côté. 

Nouveaux pompiers, pompière, 
diplômés dans l’équipe 
 Amélie Francoeur; 
 Gaspar Ciesielski-Lépine; 
 Jacob Nolett-Deschenaux; 
 Jonathan Kirouac; 
 Yannick Lelièvre; 
 Maxime Marmol, nouveau 

préventionniste pour l’ensemble du 
SSIAE; 

 Samuel Nadeau. 
Anniversaires de service 
L’équipe de pompiers peut compter sur 
de fidèles mentors depuis de nombreuses 
années :  
 Sylvain Lebel, 20 ans de service;  
 Sylvain Lepage, 21 ans de service;  
 Émile Parent, 25 ans de service;  



 Renaud Lebreux, 32 ans de service; 
 Gérald Johnson, 34 ans de service;  
 Christian Leblanc, 37 ans de service.  

Michel Leclerc, pompier 
depuis 50 ans 

Michel Leclerc, 
officier de santé et 
sécurité au travail, 
s’est distingué 
avec 50 années de 
service! En effet, 
il porte le titre de 
pompier depuis 
1974. La mission 
de porter secours 
se transmet chez 
les Leclerc de père 

en fils. Michel est en effet fils de Léopold 
(Napol) Leclerc, qui a été chef pompier de 
1956 à 1975. À son tour, Michel a inspiré 
son fils, Mathieu Leclerc, devenu pompier 
à Maria. Nul doute que sa passion du 
métier, de même que sa motivation à 
porter secours et à donner au suivant, ont 
aussi inspiré plusieurs autres de ses 
collègues.  

Évolution des tarifs 
municipaux vers une 
meilleure équité pour les 
résidents 
Dans la foulée des démarches entreprises 
avec les municipalités voisines pour 
obtenir une entente intermunicipale 
concernant les usagers de l’aréna Léopold-
Leclerc, le conseil municipal a étendu la 
réflexion aux autres services publics 
régionaux, comme le camping, les 
locations de salles, les Arpents verts et 
l’offre de cours et d’ateliers. La Ville 
souhaite ainsi répartir plus équitablement 
la charge financière des infrastructures 
supra locales. C’est pourquoi le conseil 
propose un règlement général regroupant 
les tarifs des services municipaux. 
Le projet de règlement prescrit :  
 un rabais de 10 % au camping pour 

les résidents; 
 des tarifs privilégiés de location de 

salles pour les organisations et 
entreprises locales, en plus des tarifs 
privilégiés existant pour les organismes 
reconnus et les résidents;  

 un tarif non-résident pour l’usage de 
l’aréna lors d’activités organisées en 
saison régulière; 

 des tarifs majorés de 25 % pour les 
non-résidents qui s’inscrivent à des 
cours de groupe offerts par la Ville. 

Les tarifs des laissez-passer aux Arpents 
verts et les tarifs aux usagers de l’aréna 
seront applicables à la saison 2025-2026, à 
moins d’un revirement de situation chez 
les populations voisines.  

Nouveaux tarifs à l'aréna 
L’aréna est un service essentiel qui profite à 
l’ensemble de la population de la Baie-des-
Chaleurs, mais, à ce jour, il est payé à 100 
% par les contribuables de Carleton-sur-
Mer, même si 40 % des utilisateurs 
proviennent des municipalités voisines. Il 
représente une charge financière annuelle 
de 650 000 $. 
Comme le conseil municipal considère que 
ce n’est pas uniquement aux contribuables 
de Carleton-sur-Mer à payer pour son 
fonctionnement, nous souhaitons répartir 
de façon plus équitable les coûts 
d’opération de cette infrastructure. Pour y 
arriver, nous avons proposé, et ce, dès 
2018, aux municipalités avoisinantes de 
contribuer à ses opérations. Ainsi, nous 
leur avons suggéré une contribution 
représentant 15 % des coûts totaux. Dans 
ce scénario, la Ville assumerait toujours 
85 % de la facture.  
Depuis, des démarches sont en cours avec 
la Ville de New Richmond, ce qui 
permettra à ses résidents d’accéder 
gratuitement à notre glace lors de la saison 
2025-2026.  
Pour les municipalités qui n’ont pas 
conclu d’entente, une nouvelle tarification 
non-résident sera applicable lors des 
prochaines inscriptions. C’est une pratique 
courante dans les municipalités du Québec 
que de mettre en place une double 
tarification. Concrètement, un montant de 
1200 $ sera demandé aux participants non 
résidents du hockey mineur et du patinage 
artistique. Les joueurs adultes, qui paient 
déjà pour la location de la glace, paieront, 
quant à eux, un coût de 300 $.  

Fonds de visibilité Innergex 
Fonds destiné à contribuer au 
développement social et communautaire 
de Carleton-sur-Mer. En février, et en août 
lorsqu’il reste des fonds, le comité 
d’analyse étudie les projets soumis. Les 
organismes peuvent demander du 
financement jusqu’au vendredi 14 février à 
16 h.  
Information : 418 364-7073 p. 232, 
greffe@carletonsurmer.com. 

Aide spécifique à un projet 
d’Écovoile  
Le projet de Club de régates Écovoile 
recevra un financement de 10 000 $.  Ce 
type de soutien financier est accordé, dans 
le contexte de la Politique de reconnaissance 
et de soutien aux organismes du milieu, pour 
réaliser des projets en dehors des activités 
régulières de l’organisme ou pour acquérir 
de l’équipement nécessaire à la tenue de ses 
activités. Cet apport financier s’inscrit dans 
les orientations stratégiques municipales. 

La politique est publiée sur : https://
carletonsurmer.com/vivre-ici/organismes/. 

Échéances taxes 
municipales 
Les taxes municipales sont payables en 
entier ou en 6 versements le 2e mercredi 
des mois suivants : 12 mars, 14 mai, 9 
juillet, 13 août, 8 octobre et 10 décembre 
2025. 
Toute personne qui est propriétaire d’un 
immeuble à Carleton-sur-Mer peut 
consulter son avis d’évaluation et son 
compte de taxes en ligne sur la 
plateforme Voilà!  
 https://carletonsurmer.appvoila.com/. 

Modes de paiement 
 Argent comptant 
 Chèque 
 Chèques postdatés 
 Paiements préautorisés 
 Paiement direct 
 Paiement en ligne à votre institution 

financière 

Budget participatif  
Atelier de développement de projets 
28 janvier à l’OTJ  
de 18 h 30 à 20 h 30   
Cet atelier propose le partage d’idées et 
d’inspirations et la création d’équipe 
entourant une idée commune. Les 
participants seront accompagnés des 
employés municipaux pour développer 
leur projet.Voici votre chance de valider 
vos idées avec l’équipe municipale!  
 Date limite pour déposer un projet : 

21 février 
 Formulaire de dépôt de projet à la 

réception de l’hôtel de ville et en 
ligne : https://
budgetparticipatifcarletonsurmer.com
/inscription. 

 Information : Laurie Gallagher, 
418 364-7073, p. 234, 
loisir@carletonsurmer.com.  



LA VILLE VOUS INFORME 

Appel à la participation des entreprises 
dans deux démarches d’aménagements 
durables  
Le 25 février de 7 h 30 à 9 h 
Les organisations et entreprises locales sont invitées à une 
rencontre de mobilisation concernant deux démarches de 
développement que la Ville a entreprises. Cette rencontre se 
déroulera au foyer du Quai des arts autour d’un café et de 
viennoiseries.  

Kéroul : Destination pour tous 
Carleton-sur-Mer fera partie de la première cohorte de cinq 
Destinations pour tous québécoises, chapeautée par Kéroul.   Cette 
démarche qui s’échelonnera sur cinq ans vise à évaluer et à 
améliorer l'accessibilité universelle des lieux publics, à sensibiliser 
les propriétaires de lieux publics et à accroitre l'achalandage 
touristique.  
Au cours de l’hiver, des représentantes de Kéroul visiteront les 
infrastructures municipales et des entreprises clées qui se seront 
montrées intéressées. À la suite du portrait de l’accessibilité 
globale que Kéroul réalisera, un plan d’action sera établi pour 
guider la Ville et les entreprises participantes vers une meilleure 
accessibilité universelle. Ceci permettra de développer différents 
parcours à promouvoir. 
Grâce à cette démarche participative, Carleton-sur-Mer souhaite 
se positionner comme une destination pour tous incontournable. 

Fleurons du Québec 
Carleton-sur-Mer représente fièrement un des Fleurons du 
Québec depuis plus de dix ans! Avec différents aménagements 
paysagers et l’amélioration continue des pratiques d’entretien des 
végétaux, la Ville a su décrocher 4 Fleurons en 2021 et les 
maintenir en 2025. Dans son rapport d’évaluation, le 
classificateur a donné des pistes d’amélioration pour obtenir un 
5e Fleurons lors de la prochaine reclassification, prévue en 2027. 
Dans cet esprit, la Ville souhaite apporter son soutien et 
encourager les organisations locales à participer. Participez à la 
rencontre du 25 février pour en apprendre davantage.  
VIE COMMUNAUTAIRE 

Mobilisation autour de la desserte de 
train en Gaspésie 
La Coalition des Gaspésiens pour le retour du train passager de VIA 
Rail demande le retour progressif du train de passagers. 

Rencontres d'information 
 26 janvier de 10 h à 12 h pour la population francophone et 

de 13 h à 15 h pour la population anglophone au Collectif 
Aliment-terre, 8A, boul. Gérard-D.-Lévesque, Paspébiac;  

 2 février à 13 h 30 au Centre Bonne Aventure, 105, av. de 
Grand-Pré, Bonaventure; 

 9 février à 13 h 30 au 3e Lieu, 183, route 132 E, Nouvelle; 
 16 février à 13 h 30 au Pavillon communautaire, 65, rue des 

Voltigeurs, Maria; 
 23 février de 10 h à 12 h pour la population anglophone et 

de 13 h à 15 h pour la population francophone, au sous-sol 
de l'église Notre-Dame-des-Saints-Anges, 129, boul. Perron 
Ouest, New Richmond.  

Activités Maison de la famille  
 25 janv. de 9 h 30 à 11 h 30 : Gym famille au centre sportif 

Carleton. 
 28 janv. à 18 h 30 : Rencontre prénatale 4/6 par Zoom, sur 

inscription. 
Information et inscription : 418 788-3359 
https://www.mdfavignon.com/. 

Ateliers de la Ressourcerie 
 27 janvier de 17 h 30 à 19 h : Plomberie 101. 45 $. 
 30 janvier de 18 h à 20 h et 1er février de 10 h à 16 h : 

Ébénisterie avec un projet de porte clé mural, faire un plan, 
utiliser des scies et perceuses, sabler et teindre. 

 8 févr. de 11 h 30 à 13 h 30 :  Café réparation. Gratuit. 
 En février et mars, les mardis de 18 h à 20 h et les vendredis 

de 10 h à midi : Couture en groupe avec une couturière sur 
place et des machines à coudre fournies. 8 $/30 min; 
12 $/60 min; 20 $/90 min et plus. 

 En février et mars, les jeudis de 17 h 30 à 19 h : club de 
crochet gratuit. Lancement le 6 février avec cours sur les 
techniques de base. Kit de base disponible à 15 $.  

Information et inscription : 581 886-0059, 
liaison@ressourceriebaieverte.com. 

Activités à Centr’Elles 
 27 janvier de 13 h à 16 h : Atelier gratuit sur l’expression par 

le corps et l’art. 
 6 février de 12 h 30 à 16 h 30 : Lancement des célébrations 

du 40e anniversaire avec des invitées spéciales et un goûter 
gratuit.  

 11 février à 13 h 30 : Atelier gratuit de peinture sur roches 
avec le projet aROCHEmoiunSourire. Matériel fourni. 

Clubs des 50 ans et plus 
Activité à l’OTJ 
 1er février à 13 h : Tournoi de cribbage. Inscription : Régent 

Leblanc 418 364-6200.  
Activités à la salle Charles-Dugas 
 24 janvier : Tournoi de baseball-poche. Information : 

Martine Leblanc 418 364-3313. 
 26 janvier : Tournoi de 4 de pique. Inscription dès 12 h 15 

au coût de 5 $. Information : Charley Day 418 391-7558. 
 8 février : Souper et danse de la St-Valentin. 
 15 février : Tournoi de cribbage. Inscription dès 12 h 15 au 

coût de 10 $. Information : Dora Landry 418 364-7667.  
 15 février : Soirée dansante. 

Bingo 
 Les mercredis à 19 h à l’OTJ.  
 Les vendredis à 19 h à la salle Charles-Dugas. 



AVIS PUBLICS 
Avis détaillé sur le babillard de l’hôtel de 
ville et sur https://carletonsurmer.com/avis
-publics/. Information : 418 364-7073 
p. 225 urbanisme@carletonsurmer.com. 

Consultation publique 
3 février à 17 h 
Demande de dérogation mineure au 
1772, boulevard Perron :  la superficie 
d’un bâtiment secondaire projeté, soit un 
garage, porterait la superficie totale des 
bâtiments secondaires à 57,85 m², alors 
que le règlement de zonage prévoit un 
maximum de 53,85 m². 

Entrée en vigueur 
Règlement 2024-494 sur la gestion 
contractuelle adopté le 9 décembre. 
Règlement 2024-495, adopté le 20 janvier, 
décrétant les prévisions budgétaires de 
l’exercice 2025, l’imposition d’un régime 
d’impôt foncier à taux variés et la 
tarification de compensation du service 
d’aqueduc-égout et de la cueillette et 
traitement des ordures.  

SPORT ET LOISIR 

Dès que les conditions météorologiques 
sont favorables aux sports d’hiver, le chalet 
est ouvert tous les jours de 9 h à 16 h. 
Service d’accueil sur place du jeudi au 
dimanche entre 9 h et 16 h, 581 886-
0746.  
Abonnez-vous à la page Facebook Sentiers 
hivernaux Carleton-sur-Mer pour tout 
savoir sur l’état des pistes.  
Achetez votre laissez-passer en ligne 
sur Sport plus, à l’hôtel de ville ou aux 
Arpents verts. 
Cet hiver : 
 32 km de sentiers de randonnée; 
 Prêts d’équipement : ski de fond, 

fatbike, raquettes, tubes de glissade, 
trottinette des neiges, traineau de ski 
de fond pour jeunes enfants; 

 Prêt de sacs de randonnée pour bébé 
et luge de ski de fond pour les 
personnes à mobilité réduite; 

 Glissade en tube; 
 Jeux de société. 

Horaire de la patinoire 
extérieure 
La patinoire demeure accessible lorsque les 
vestiaires sont fermés.  

Horaire régulier 
Patinage libre | Hockey libre 
Mercredi au vendredi 

16 h à 18 h 30 
18 h 30 à 21 h 

Samedi 
13 h à 14 h 30 
14 h 30 à 16 h 
16 h à 18 h 30 
18 h 30 à 21 h 

Dimanche 
13 h à 14 h 30  
14 h 30 à 17 h 

Coupe de ski de fond 
Les prochaines étapes de la compétition 
amicale se déroulent :  
 Le 2 février à Maria 
 16 février à Carleton 
 23 février à Bonaventure 

Coût : 7 $ la course par participant de 
18 ans et plus;  gratuit pour les 17 ans et 
moins. Inscription en ligne : https://
www.webscorer.com. Information sur la 
page Facebook de l’Association de ski de 
fond de la Baie-des-Chaleurs. 

Voile d’hiver 
J’usqu’au 16 mars, Écovoile Baie-des-
Chaleurs offre des formations en voile 
d'hiver, tous les jours, par bloc de 1 h 30, à 
8 h 30; à 10 h 30 et à 13 h.   

Tarifs 
 Privé : 110 $;  
 Groupe de 2 personnes min. : 70 $; 
 8 à 16 ans : 50 $, accompagnement 

d’une personne adulte. requis pour les 
moins de 12 ans. 

Information et inscription : https://
www.ecovoile.com/.  
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Impuissant • 24 janvier à 20 h 
Dans son troisième spectacle, Antoni Rémillard aspire à 
démystifier les banalités et complexités du quotidien. Pour être 
plus clair, il cherche une réponse à ses questions existentielles. En 
fait, il s’efforce de comprendre sa fonction d’humain. Ok, oubliez 
ça… C’est juste un spectacle de blagues. Moins de 16 ans 10 $; 
étudiant 16 $; adulte 32 $. 

Set me free • 6 février à 20 h 
Auteur-compositeur interprète et guitariste virtuose atikamek, 
Ivan Boivin-Flamand s’est démarqué par sa présence flamboyante 
sur scène, aux côtés de Florent Vollant, Scott-Pien Picard ainsi 
que Maten et Pako. Son énergie contagieuse sur scène et ses solos 
de guitares épiques sont acclamés par le public. Étudiant 12 $; 
adulte 24 $. Les places de la rangée A au premier rang sont 
offertes à 15 $ du billet. 

Francoeur : Cordes, querelles et cour du roi • 16 fév à 14 h  
Marie Nadeau-Tremblay au violon baroque, Tristan Best à la 
viole et Kerry Bursey au luth et à la voix vous transportent dans 
la vie de François Francoeur à travers la musique française.  Avec 
des pièces instrumentales et quelques airs de cour chantés, ce trio 
propose un répertoire où l’amour et la trahison s’entrecroisent 
avec Couperin, Marais et Lambert. Étudiant 14 $; régulier 28 $. 

Vaste et Vague 
Entrée libre, mardi au samedi, 10 h à 16 h 
418 364-3123 | https://vasteetvague.ca/  

J’effeuille les parfums de mon enfance • Exposition 
jusqu’au 8 févr. 
Hélène Chouinard, céramiste, et Jean-Robert Drouillard, 
sculpteur, complices sur le plan personnel et professionnel, 
explorent des notions communes, telles que la répétition, la série 
et le multiple. La combinaison de leurs pratiques artistiques 
questionne humblement l’art actuel à travers l’objet utilitaire, 
une théâtralité unique, des savoir-faire vernaculaires et une 
microdose de poésie.  

Cinétoile 
https://cinetoile.wixsite.com/cinetoile 
Régulier 10 $; 12 ans et moins 5 $; cégep gratuit. Ciné-carte 
30 $ : 4 films pour le prix de 3 en vente à la billetterie du Quai 
des arts. 

Niki • 31 janvier à 19 h 30 
Drame biographique. Paris 1952, Niki s’est installée en France 
avec son mari et sa fille loin d’une Amérique et d’une famille 
étouffantes. Malgré la distance, Niki se voit régulièrement 
ébranlée par des réminiscences de son enfance qui envahissent ses 
pensées. Elle trouvera dans l’art une arme pour se libérer.  

Monsieur Aznavour •  14 février à 19 h 30 
Un parcours exceptionnel et intemporel!  

Bibliothèque G.-B.-Dubé 
418 364-7103 bibliotheque@carletonsurmer.com 
Heure du conte •  4 février, 18 h 30  
Enfants, parents et amis sont tous bienvenus.  C’est l’heure du 
pyjama chez toi? Alors tant mieux, apporte également ta doudou 
et ton toutou!  Une collation et un bricolage sont prévus à la 
suite de la lecture du conte, animé par Gilbert Bélanger. 

Lettres attachées •  15 février à 14 h  
Participez à cet atelier créatif en groupe où le romancier Alain 
Farah, en direct de Montréal par visioconférence, propose des 
exercices d’écriture pour créer un court texte inspiré d’une scène 
d’un de ses romans. Un entretien avec l’animateur, Nicolas 
Ouellet, précède l’atelier afin de vous familiariser avec l’esprit de 
son œuvre. L’auteur répondra également à vos questions pendant 
l’atelier. 
Par la suite, vous pourrez soumettre votre texte au concours 
Lettres attachées et courir la chance de remporter le prix de la 
meilleure œuvre. 
Activité gratuite pour les 18 ans et +. Inscription auprès de la 
bibliothèque. 
Information : https://lettresattachees.ca/. 

SAVIEZ-VOUS QUE… 
Saviez-vous qu’en 1955 la région de 
Carleton a souligné les origines 
acadiennes de sa population? À 

l’occasion du deuxième centenaire du Grand Dérangement, les 
municipalités entre Maria et Nouvelle ont commémoré 
ensemble cet épisode historique, avec la thématique de rendre 
hommage aux personnes aînées. Un événement « célébré de 
façon grandiose » selon un article du journal Le Progrès du golfe 
du 9 septembre 1955.  
Les fêtes débutent par une procession aux flambeaux qui 
culmine devant le monument aux Acadiens, près de l’actuel 
hôtel de ville en face du barachois. Jean Loubert, 98 ans, de 
Maria, et Joseph Landry, 96 ans, de Nouvelle, dévoilent chacun 
une plaque à la mémoire des familles acadiennes et Marie-
Madeleine Caron, 101 ans, de Maria, y dépose des fleurs. 
Mme Caron fut l’épouse de Jean-François Guité (1852-1917) et 
mère d’Ernest, Anna, Alphonse et Charles Guité. Durant la 
semaine, un concert est présenté près de l’église de Nouvelle, 
auquel assistent 3 nonagénaires et 28 octogénaires, pionniers et 
pionnières de la Baie-des-Chaleurs, alors que la chapelle du 
mont Saint-Joseph accueille de nombreux pèlerins et pèlerines. 
Paul Lemieux, historien 
Écomusée Tracadièche 

En août 1955, Marie-Madeleine Caron (1854-1958) a déposé, en 
costume traditionnel, une couronne de fleurs au monument acadien 
en souvenir du Grand Dérangement.   
Photo : Écomusée Tracadièche. 

Billetterie :   
418 364-6822, p. 1 

https://
carletonsurmer.tuxedobillet.com/ 



 

RAPPEL 
 Placez les bacs dans votre entrée, à une 

distance maximale de 1,6 m entre le bac et 
la rue.  

 Bac roulant de 240 ou de 360 litres 
obligatoire (chargement mécaniquement à 
bord des camions).  

 Les sacs, tout ce qui doit être chargé 
manuellement et les autres poubelles sont 
refusés lors des collectes régulières d’ordures.  

 Réservez le bac de couleur bleue 
aux matières recyclables. 
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D L M M J V S 
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CENTRE DE 
TRANSBORDEMENT 
Rue Freddy-Allard Nord. Ouvert du 
30 avril à la mi-novembre les mercredis 
et samedis de 7 h à 12 h et de 13 h à 
16 h. 
 Service gratuit. 
 Une preuve d’identité et de 

résidence à Carleton-sur-Mer peut 
être demandée sur place. 

 Non aménagé pour les remorques à 
bascule : tout chargement doit être 
disposé de façon manuelle. 

Éléments acceptés 
 Objets ferreux et métalliques; 
 Branches, feuilles mortes; 
 Matériaux secs (résidus de 

rénovation, objets encombrants, 
meubles, etc.) 

Entreprises, gros véhicules et grosses 
remorques non admis. Ils doivent 
plutôt se rendre directement au lieu 
d’enfouissement technique (LET) 
de Saint-Alphonse. 

RÉCUPÉRATION 
Pour les meubles, peinture, 
électroménagers, etc. qui peuvent être 
réutilisés ou réparés, pensez à 
la Ressourcerie Baie verte!  

Garage municipal 
Téléviseurs, ordinateurs et matériel 
électronique, peinture et huile. 
Détaillants qui vendent ces produits 
Pneus, batteries de véhicules et 
réservoirs de propane. 

BMR St-Omer, Poste Canada 
Piles et batteries rechargeables. 

Hôtel de ville 
Lampes fluocompactes et tubes 
fluorescents, certaines cartouches 
d’imprimante, piles à usage unique. 
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Calendrier des collectes 2025 
Arbre de Noël Branches Encombrants Sac de feuilles Vidange Recyclage secteur Carleton Recyclage secteur St-Omer 

Partout au Québec, tous 
les contenants, emballages 
et imprimés, peu importe 
leurs numéros ou la 
matière, vont dans le bac 
de récupération.  
https://bacimpact.ca/
mieux-recuperer-pour-
bien-recycler 

3 exceptions 
≠ Les types de plastique, dit 

biodégradable, vont à la poubelle. 
≠ Styromousse : seule la styromousse 

alimentaire (verre, barquette) est 
acceptée au bac bleu. La styromousse 
de protection va à la poubelle. 

≠ Les contenants d'aérosol. 

Bons coups 
+ Vider et rincer. 
+ Séparer les matières recyclables d’un 

même contenant ou emballage, sauf 
petits bouchons. 

+ Faire des boulettes de papier 
d’aluminium. 

+ Déposer les matières recyclables 
séparément dans le bac. 


